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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Déposé en juin au Conseil national, un postulat Lang (pe, ZG) a demandé au Conseil
fédéral d’étudier la possibilité de suspendre les achats et les ventes d’armes et de
matériel de guerre aux pays du Proche-Orient, et de réexaminer la collaboration
militaro-technique avec eux. Les pays visés par cette intervention sont ceux impliqués
dans le conflit israélo-palestinien ou qui ont un rapport militaire à ce conflit. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet de ce postulat, car une telle suspension aurait, selon lui,
des conséquences importantes aux plans économique et militaire. Il ajoute qu’une
suspension constituerait une rupture par rapport à la pratique suivie jusqu’à présent en
matière d’exportation de matériel militaire et entraînerait de surcroît une perte de
crédit pour la Confédération en tant que partenaire de négociations. 1

POSTULAT
DATUM: 01.10.2004
ELIE BURGOS

Dans sa réponse à une interpellation du Groupe des Verts déposée au Conseil national,
le Conseil fédéral a déclaré que, contrairement à sa position au cours du conflit irakien
de 2003, il était arrivé à la conclusion que le droit de la neutralité ne s’appliquait pas
dans le cadre des hostilités qui se sont déclenchées durant l’été dans la Bande de
Gaza et au Liban (avec Israël). Il a toutefois souligné qu’il avait appelé toutes les parties,
par la voix du DFAE, à respecter le droit international humanitaire, et qu’il avait
condamné les violations de ce dernier. Après avoir attribué 5 millions de francs au CICR
à titre humanitaire d’urgence à la fin juillet, le Conseil fédéral a renforcé son aide
humanitaire au Liban et dans les territoires palestiniens en débloquant 15 millions de
francs supplémentaires début septembre. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.09.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux pris acte du rapport de
politique extérieure 2018 au mois de mars 2019. Faisant écho aux objectifs définis dans
le cadre de la Stratégie de politique étrangère 2016-2019, le rapport en question dresse
un bilan général de l'action portée par la Suisse en termes de politique extérieure
durant l'année écoulée. Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) a entre
autres évoqué le défi majeur que représente la préservation d'un ordre international
basé sur le droit – et ce notamment face à l'imprévisibilité de certains dirigeants
politiques, États-Unis et Chine en tête –, les difficultés à concilier politiques
économiques et droits de l'homme – à l'exemple des relations établies avec la Chine
dans le contexte de la mise en œuvre de l’initiative des nouvelles routes de la soie –, le
rôle crucial des bons offices offerts par la Suisse en faveur de la promotion de la paix
ainsi que les réformes prévues par la Stratégie de politique extérieure 2020-2023
quant à l'organisation du personnel diplomatique. En matière de développement,
l'intérêt apporté par la Confédération à l'Agenda 2030 de l'ONU pour le développement
durable a également été salué. Sans surprise, le rapport présenté aux chambres
accordait également une place de choix à la question européenne, et plus
particulièrement aux préoccupations relatives au Brexit et aux relations Suisse-UE. Tel
que formulé par Claude Béglé (pdc, VD), rapporteur pour la CPE-CN, «la question
centrale a été, et est encore, celle de l'accord-cadre institutionnel entre la Suisse et
l'Union européenne», condition sine qua non pour l'accès de la Suisse au marché
européen. 
Alors qu'au Conseil des États, le rapport de politique extérieure 2018 n'a suscité aucun
commentaire ou presque, au Conseil national, les interventions se sont succédées à la
tribune. Roger Köppel (udc, ZH) a exprimé tout le mal qu'il pensait de l'accord cadre
avec l'UE. Carlo Sommaruga (ps, GE) a interrogé le conseiller fédéral Ignazio Cassis
quant aux raisons de la diminution du crédit-cadre pour la Suisse comme État-hôte et
dénoncé le refus du DFAE de mettre en œuvre sa motion en faveur de la ratification du
traité sur l'interdiction des armes nucléaires. Prenant pour exemple le manque
d'initiative de la part du gouvernement helvétique quant au conflit israélo-palestinien
ou à la guerre civile faisant rage au Yémen, Denis de la Reussille (pst, NE) a, au nom du
groupe des Verts, déploré que l'orientation du rapport soit, de manière générale,
centrée uniquement sur les échanges commerciaux et économiques, et ce notamment
aux dépens du respect des droits humains. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.03.2019
AUDREY BOVEY
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le Conseil fédéral débloqua, en 1990, un crédit de 15 millions de francs afin de
poursuivre sa participation aux différentes actions de l'ONU en faveur de la paix. Ces
fonds seront notamment affectés au maintien des casques bleus à Chypre et au Liban.
De plus, la Confédération continuera à mettre à disposition de l'organisation un certain
nombre d'hommes (observateurs militaires au Proche-Orient) et d'infrastructures
(avion, appareils de chiffrage, etc.). 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Le 8 août 1990, après 306 jours de détention, Emmanuel Christen, l'un des deux
délégués du CICR enlevés en octobre 1989 à Saïda (Liban), fut libéré. Quelques jours
plus tard, à savoir le 13 août, son collègue Elio Erriquez fut également relâché par ses
ravisseurs. Cependant, la plus grande incertitude règne quant à l'identité réelle des
kidnappeurs. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.08.1990
BRIGITTE CARETTI

Répondant à une demande de l'ONU, le brigadier Peter Arbenz a été nommé inspecteur
général des Forces de protection des Nations Unies en ex-Yougoslavie (FORPRONU). Par
ce mandat d'une durée de six mois, l'ancien directeur de l'Office fédéral des réfugiés a
été chargé d'analyser le comportement de la troupe, la logistique et la coopération avec
les organisations humanitaires. De retour en Suisse, Peter Arbenz a tiré un bilan positif
de l'action menée par les Casques bleus de la FORPRONU. De son côté, l'ancien
conseiller fédéral René Felber a également été mandaté par l'ONU pour enquêter sur
les violations des droits de l'homme dans les territoires occupés depuis la signature des
accords de paix entre Israël et l'OLP. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.10.1994
LIONEL EPERON

La Suisse, par la voix de la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey, a salué la
résolution de l’ONU condamnant la barrière de sécurité israélienne érigée en
Cisjordanie. Elle s’est toutefois montrée prudente quant à la possibilité de convoquer
une conférence internationale à Genève sur cette question. Le projet de résolution
déposé à l’ONU par la Jordanie, qui demandait que la Suisse organise, en tant que
dépositaire des Conventions de Genève, une conférence internationale sur la question
du mur érigé en Palestine par Israël, a finalement été dilué et le texte a donné à la
Suisse la possibilité et non l’obligation de convoquer une telle réunion. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.07.2004
ELIE BURGOS

Lors de la réunion des ministres de l’AELE à Montreux à la fin du mois de juin, un
accord de libre échange a été signé avec le Liban. Un deuxième accord de libre-
échange a été signé avec la République tunisienne à la fin du mois de décembre à
Genève. De plus, des négociations ont été lancées entre l’AELE et la Corée du Sud dans
le cadre d’un futur accord. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.2004
ELIE BURGOS

Le parlement a ratifié l’Accord de libre-échange conclu entre les Etats de l’AELE et la
République du Liban. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2005
ELIE BURGOS

En novembre, la Palestine a accédé au statut d’Etat observateur au sein des Nations
Unies. Lors de ce scrutin, la Suisse a exprimé son soutien à ce changement de statut.
Cette décision a créé des remous en commission de politique extérieure (CPE). En
effet, la CPE-CN a soutenu le gouvernement par 13 voix contre 1 et 8 abstentions. Au
Conseil des Etats, la commission a également joué la carte de la prudence avec un vote
majoritairement abstentionniste (8 voix), 5 oui et 0 non. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.11.2012
EMILIA PASQUIER
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Zwischenstaatliche Beziehungen

En juin, ce fut au tour du Dalaï Lama de passer par la Suisse. Il fut salué par un
représentant du gouvernment mais ce ne fut ni par R. Felber ni par K. Jacobi. Cette
attitude résulte de la reconnaissance, par la Suisse, du Dalaï Lama en tant que plus
haute autorité spirituelle du Tibet, mais non en tant qu'instance politique. Durant le
même mois, le ministre français des affaires étrangères, Roland Dumas, vint en Suisse
en visite de travail. Au centre des entretiens qu'il eut avec le chef du DFAE figurèrent
l'EEE et le sort des deux otages suisses au Liban, alors encore incarcérés. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Le secrétaire d'Etat Jakob Kellenberger s'est rendu en Egypte et en Syrie où il a dressé
la liste des engagements de la Suisse au Proche-Orient. A cet égard, 60 millions de
francs sur cinq ans sont prévus pour des travaux de reconstruction en Cisjordanie et
dans la bande de Gaza. J. Kellenberger en a également profité pour rappeler que la
Suisse était prête à offrir ses bons offices. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.05.1994
LIONEL EPERON

Suite à l'accord de Washington entre Israël et l'OLP et dans l'optique de soutenir le
processus de paix au Proche-Orient, Otto Stich et Flavio Cotti ont accueilli
officiellement Yasser Arafat pour la première fois dans l'histoire de la diplomatie
suisse. A cette occasion, le chef de l'OLP a manifesté son intérêt pour l'aide de la
Confédération. Lors de la tenue de la Conférence de Casablanca sur le développement
économique du Proche-Orient, Jean-Pascal Delamuraz, en compagnie de Flavio Cotti,
a, à son tour, rencontré le leader palestinien. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Les autorités fédérales ont décidé de procéder, d'ici à fin 1996, à la fermeture des
ambassades de Suisse à Luanda (Angola), Yaoundé (Cameroun) et Panama, ainsi qu'à
l'ouverture d'un consulat général à Shanghaï (Chine). L'ambassade de Suisse à Beyrouth
(Liban) sera, quant à elle, réouverte. En revanche, les consulats généraux établis à
Windhoek (Namibie), Bregenz (Autriche), Curitiba (Brésil), Dijon et Le Havre (France),
ainsi que le bureau des visas de Casablanca (Maroc) seront supprimés. La
Confédération a, par ailleurs, créé un bureau de liaison à Jéricho auprès des autorités
autonomes palestiniennes. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1994
LIONEL EPERON

Une opération ratée et mise à jour du Mossad à Berne a failli compromettre la visite de
quatre jours de Flavio Cotti en Israël et en Jordanie. Finalement, le Président de la
Confédération s’est bel et bien rendu au Proche-Orient où il a rencontré le Premier
Ministre Benjamin Netanyahou. Il a notamment été question des fonds en déshérence
et du processus de paix. A cette occasion, Flavio Cotti a également pu rencontrer le
leader de l’OLP Yasser Arafat qui a loué l’aide suisse apportée à la Palestine. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.05.1998
FRANÇOIS HUGUENET

De retour d’un séjour d’une semaine à New York, Joseph Deiss a relevé le rôle
primordial des relations multilatérales, encourageant par là une adhésion rapide de la
Suisse à l’ONU. A ce sujet, le secrétaire général de l’organisation, Kofi Annan, lui a fait
savoir que l’arrivée de la Suisse serait hautement appréciée. Première inédite pour un
chef de la diplomatie helvétique, le conseiller fédéral a pu assister à l’Assemblée
générale des Nations Unies. Il a ainsi pu rencontrer nombre de ses collègues,
notamment le représentant chinois, et aborder avec eux des points aussi divers que la
création de la Cour pénale internationale, le nouvel emblème du CICR et la réforme du
financement du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).
Auparavant, Joseph Deiss s’était rendu au Moyen-Orient (Egypte, Syrie et Liban),
accompagné d’une délégation d’industriels suisses. Il s’agissait de la plus importante
visite d’un Conseiller fédéral dans la région depuis 1985. Enfin, peu après l’acceptation
des bilatérales par l’électorat suisse, le premier diplomate helvétique a rencontré le
ministre français chargé des affaires européennes, Pierre Moscovici. Les deux hommes
ont abordé en détails les relations franco-suisses et celles entre l’Europe et la Suisse. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2000
FRANÇOIS BARRAS
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En début d’année, Pascal Couchepin a lancé une petite polémique à l’encontre de son
collègue des Affaires étrangères. Alors que ce dernier s’apprêtait à se rendre en Egypte,
au Liban et en Syrie en compagnie d’un grand nombre de patrons suisses, le chef du
Département de l’Economie a regretté par voie de presse que la politique étrangère
helvétique se mêle de l’économie. Il a insisté sur la séparation des attributions au sein
du Conseil fédéral, créant un court débat par journaux interposés. Celui-ci a
officiellement débouché sur une concertation commune entre les deux Départements
qui devrait contribuer à une meilleure collaboration. Au chapitre de ses voyages
individuels, Pascal Couchepin s’est rendu en Inde durant quatre jours. Au terme de son
séjour, il a souhaité que ce pays devienne un acteur économique significatif pour la
Suisse et a rangé l’Inde au rang des Etats prioritaires pour la politique étrangère
helvétique. Le ministre de l’Economie a ensuite traversé le cône sud de l’Amérique
latine, en compagnie d’une délégation d’entrepreneurs suisses. Au Chili et au Mexique,
il a abordé les questions concernant un futur traité de libre-échange entre l’AELE et ces
pays. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2000
FRANÇOIS BARRAS

Outre sa visite diplomatique en Israël et dans les territoires palestiniens où il s’est
entretenu avec Yasser Arafat et a visité un camp de réfugiés, Joseph Deiss s’est rendu
aux Etats-Unis, pour y rencontrer son homologue Colin Powell et plusieurs membres de
l’administration Bush. Le chef du DFAE a remis au président une lettre de Moritz
Leuenberger, regrettant la décision américaine de ne pas ratifier les accords de Kyoto
et lui demandant en vain de reconsidérer sa position. Joseph Deiss est retourné plus
tard dans l’année aux Etats-Unis, à New York, pour assister en observateur à
l’Assemblée générale des Nations Unies et préparer le terrain d’une demande
d’adhésion, alors que la campagne était déjà engagée par le Conseil fédéral en Suisse.
Suite au discours bellicistes de George W. Bush en réaction aux attentats new-yorkais,
Joseph Deiss a désapprouvé la mort de victimes civiles innocentes lors de représailles
et a souhaité que ces dernières ne sortent pas du cadre de l’Etat de droit auquel
doivent se tenir les démocraties. Autre pays visité au cours de l’année: l’Algérie, où le
conseiller fédéral fut convié à un colloque interdisciplinaire sur la question de l’identité
nationale, la Bulgarie, où le chef du DFAE a rencontré le président Peter Stoïanov à
Sofia, et le Tchad, à l’occasion de la quinzième conférence ministérielle de la
francophonie à N’Djamena. Il a enfin conclu l’année par une visite en Espagne où
Joseph Deiss a rencontré son homologue Josep Piqué i Camps. Les discussions ont
porté sur le nouveau dossier des bilatérales «bis» que la Suisse espère voir avancer le
plus vite possible: en assumant la présidence de l’UE en 2002, l’Espagne pourrait à cet
effet jouer un rôle important. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le Bureau suisse de liaison auprès de l’Autorité palestinienne a été vertement critiqué
par le gouvernement israélien, qui l’a jugé «indésirable dans sa forme actuelle». Cette
réaction a fait suite aux déclarations de la cheffe du Bureau, Annick Tonti, suite à
l’élection d’Ariel Sharon, propos considérés comme déplacés du côté israélien. La
représentante suisse avait fait part de son sentiment de moins entendre parler de paix
depuis quelques mois, notamment depuis l’élection de Sharon. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.02.2001
FRANÇOIS BARRAS

La Déclaration du Conseil national concernant la nécessité d’un arrêt immédiat des
violences au Proche-Orient, proposée par la Commission de politique extérieure du
Conseil national, a été rejetée car jugée trop anti-israélienne. Pour ses promoteurs, ce
sont avant tout la précipitation et le manque de discussion préalable qui ont causé son
rejet. Pour les adversaires, c’est le contenu déséquilibré du texte qui a fait la
différence. Il a été soutenu principalement par les socialistes, les verts et quelques
bourgeois. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2002
ROMAIN CLIVAZ

La Suisse s’est toutefois jointe à l’UE, à l’ONU, aux Etats-Unis et à la Russie pour appeler
Israël à un retrait des territoires palestiniens occupés et Yasser Arafat à tout mettre en
œuvre pour l’arrêt des attentats. Le gouvernement a réaffirmé son attachement au
respect du droit humanitaire. Il a lancé des signaux politiques clairs en chargeant le
DDPS de réexaminer sa coopération avec l’Etat hébreux. De plus, il a demandé au
Département fédéral de l’économie et au Département fédéral des finances de revoir
les échanges entre les deux pays. C’est plus particulièrement le fonctionnement de
l’accord de libre-échange conclu avec l’AELE qui etait concerné dans la mesure où il

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.04.2002
ROMAIN CLIVAZ
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s’agissait d’éviter que des produits issus des colonies bénéficient de cet accord. Le
vice-ministre de la défense israélienne a fait part de ses réserves relatives au réexamen
de la coopération militaire entre les deux pays. 21

La Suisse a officiellement protesté, à la fin du mois de mai, auprès des autorités
israélienne après les tirs de soldats israéliens contre le véhicule de son représentant
auprès de l’Autorité palestinienne. Aucune victime n’était cependant à signaler. Une
enquête approfondie des événements a été demandée par l’entremise d’une note
remise au ministère israélien des affaires étrangères. Cette note protestait notamment
contre le non respect des convois diplomatiques. A l’occasion d’une rencontre avec son
homologue, dans le courant du mois d’août, Micheline Calmy-Rey a exprimé
l’insatisfaction de la Suisse concernant les explications du déroulement de l’incident du
mois de mai. Elle a cité une contre-expertise balistique suisse infirmant la thèse
israélienne de la balle accidentellement arrivée sur le pare-brise. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.08.2003
ROMAIN CLIVAZ

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, effectué également
beaucoup de visites à l’étranger. Elle a débuté l’année sous revue par une visite à
Dublin, où elle a rencontré son homologue irlandais Brian Cowen. Ce voyage s’inscrivait
dans la traditionnelle visite à la nouvelle présidence de l’UE, où la Suisse va à chaque
fois solliciter un soutien pour l’avancement des négociations bilatérales. Ces dernières
étant au point mort en début d’année, la rencontre a été l’occasion pour la ministre des
affaires étrangères d’expliquer la position de la Suisse. Toujours pour défendre la
position de la Suisse dans les négociations bilatérales avec l’UE, la conseillère fédérale
s’est rendue à Bruxelles au début du mois de février. Elle y a rencontré le président de
la commission européenne Romano Prodi et le commissaire chargé des Relations
extérieures Chris Patten. C’est par une halte à Pretoria (Afrique du Sud) que la cheffe
du DFAE a entamé sa tournée en Afrique. Elle y a inauguré la nouvelle ambassade de
Suisse. Après avoir visité les programmes d’aide au développement au Mozambique et
rencontré le président Joaquim Chissano, la conseillère fédérale a effectué une visite
officielle en Egypte, où elle a rencontré son homologue égyptien. L’Initiative de Genève
et le processus de paix au Proche-Orient ont occupé une grande place dans les
discussions. Lors d’une visite au Luxembourg, Micheline Calmy-Rey s’est entretenue
avec son homologue luxembourgeois, ainsi que le premier ministre Jean-Claude
Juncker et le ministre du Trésor et du Budget. Il s’agissait d’une nouvelle entrevue dans
le cadre des négociations bilatérales avec l’UE. C’est encore cette dernière question
qui a présidé à sa visite à Bruxelles et à Paris pour rencontrer ses homologues belge et
français. Elle s’est ensuite rendue à Bamako (Mali), où elle a participé à la rencontre du
« Réseau Sécurité Humaine ». La Suisse y concentre entre autres son action sur le
développement du droit international humanitaire et des droits de l’homme. Au mois
de juin, la conseillère fédérale a effectué une visite de quatre jours au Soudan. Elle a
tout d’abord visité les camps de réfugiés au Darfour, région de l’ouest du pays en proie
à une violente guerre civile, et a ensuite rencontré le président Bashir et des
représentants du gouvernement soudanais à Khartoum. Les discussions ont porté sur le
conflit au Darfour et sur la situation humanitaire dramatique dans cette région. Elle a
ensuite rencontré les chefs tribaux du Sud-Soudan, dont le chef du principal
mouvement rebelle. Au mois d’août, Micheline Calmy-Rey s’est rendue à La Haye, aux
Pays-Bas, pour une visite de travail à la présidence de l’UE. Elle y a notamment
rencontré son homologue néerlandais pour évoquer la contribution de la Suisse à la
cohésion des nouveaux pays membres de l’UE. En marge de l’Assemblée générale de
l’ONU au mois de septembre à New York, la cheffe du DFAE a rencontré le secrétaire
d’Etat américain Colin Powell. Les discussions ont porté sur le dossier du Proche-
Orient et sur les réformes au sein de l’ONU. La conseillère fédérale lui a notamment
rappelé la proposition de la Suisse de créer un Conseil des droits de l’homme. Première
membre du gouvernement à se rendre au Sri Lanka, Micheline Calmy-Rey y a effectué
une visite au début du mois d’octobre. Les questions migratoires, la politique d’aide au
développement et la promotion de la paix en Asie ont été abordées avec la présidente
et le premier ministre du pays, de même que les membres de l’opposition. Elle a offert
le soutien de la Suisse dans les domaines du fédéralisme, de l’aide humanitaire et du
déminage. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue aux
obsèques officielles du Président de l’Autorité palestinienne Yasser Arafat au Caire. Elle
a ensuite effectué une visite à Moscou, où elle a rencontré son homologue russe. Cette
visite s’est déroulée sur fond de contentieux entre les deux pays, dus notamment aux
suites de la catastrophe aérienne d’Überlingen et aux comptes suisses du groupe
pétrolier russe Yukos. Les discussions ont porté sur les questions de crime organisé, de
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blanchiment d’argent et de terrorisme, ainsi que sur le cas de la Tchétchénie. 23

Le Conseil fédéral, dans sa réponse à une interpellation Vermot-Mangold (ps, BE), a
déclaré que la construction du « mur de sécurité » israélien violait le droit
humanitaire. Le gouvernement a formulé, dans ce contexte, de sévères critiques à
l’encontre de l’Etat hébreu. 24

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 28.01.2004
ELIE BURGOS

Une seconde initiative parlementaire, déposée cette fois par le député Carlo
Sommaruga (ps, GE) un jour avant la précédente, demande au Conseil fédéral de
prendre les décisions et les modifications légales nécessaires pour mettre fin de
manière immédiate aux importations et au transit en Suisse de tout produit agricole ou
manufacturé exporté par Israël en provenance de colonies de peuplement ou de
production sises en Cisjordanie ou dans la bande de Gaza. 25

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.10.2004
ELIE BURGOS

Une initiative parlementaire Vischer (pe, ZH) a été déposée au Conseil national au mois
d’octobre. Elle appelle la Suisse à se retirer (sur la base de l’art. 160 al.1 Cst.) de l’accord
de libre-échange de 1993 conclu entre l’AELE et Israël jusqu’à ce que ce pays se soit
retiré des territoires occupés de Palestine ou qu’il ait conclu un accord de paix
reconnu par le droit international avec la Palestine. Le député estime qu’Israël profite
de manière inadmissible des conditions préférentielles de l’accord de libre-échange
pour exporter des marchandises produites dans les colonies de peuplement
israéliennes situées dans les territoires occupés, sous le label mensonger « Made in
Israel », tout en maintenant sa politique d’occupation et de peuplement contraire au
droit international. 26

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.10.2004
ELIE BURGOS

Un accord de réadmission entre la Suisse et le Liban a été signé en décembre. C’est le
premier accord de ce type passé avec un pays non européen du pourtour
méditerranéen. Outre la réadmission des ressortissants suisses et libanais, l’accord
prévoit également celle des ressortissants d’Etats tiers et des apatrides, auxquels la
Suisse ou le Liban ont accordé la dernière autorisation de séjour permanente ou
reconnu le statut de réfugié, de même qu’il réglemente la question du transit. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.2004
ELIE BURGOS

La Suisse et le Liban ont également signé un accord agricole. Celui-ci a été présenté
aux chambres par le Conseil fédéral dans le même message que l’accord de libre-
échange conclu entre l’AELE et le Liban. Il a été adopté à l’unanimité par les deux
conseils. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.2004
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
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ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 29

Les chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’accord agricole
entre la Suisse et le Liban. Le Conseil fédéral a présenté celui-ci aux chambres dans le
même message que l’accord de libre-échange conclu entre l’AELE et le Liban. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2005
ELIE BURGOS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, Moritz Leuenberger s’est
rendu à de nombreuses reprises à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Autriche au
mois de février, où il a rencontré le chancelier Wolfgang Schüssel et le président Heinz
Fischer, au cours d’une visite d’Etat à Vienne. Les entretiens ont porté en grande partie
sur les relations Suisse-UE. La Finlande ayant pris la présidence de l’UE en milieu
d’année, il a rencontré, au mois de juillet à Helsinki, la présidente finlandaise Tarja
Halonen, afin de tenter d’établir un rapport privilégié entre les deux pays. Début
septembre, Moritz Leuenberger a effectué une visite auprès du président français
Jacques Chirac, lors de laquelle les deux hommes ont eu l’occasion de faire le point sur
les relation entre la Suisse et la France, mais également d’évoquer la situation au Liban
et la question de l’acheminement de l’électricité entre les deux pays. Dans le cadre de
l’adhésion de la Roumanie à l’UE, le président de la Confédération a effectué une visite
à Bucarest, où il a rencontré son homologue roumain Traian Basescu. Renouant le
dialogue entre la Suisse et l’Allemagne au sujet de l’épineuse question du régime de vol
à l’aéroport de Zurich-Kloten, le chef du DETEC a rencontré son homologue allemand
Wolfgang Tiefensee à Berlin, afin de poursuivre les négociations. Dans le cadre d’une
visite de quatre jours en Afrique à la mi-novembre, le président de la Confédération
s’est tout d’abord rendu à Nairobi, où il a rencontré le président kényan Mwai Kibaki,
avec qui il a signé un accord de promotion et de protection réciproques des
investissements. Moritz Leuenberger s’est ensuite envolé pour l’Ethiopie. Il a
notamment rencontré des représentants du gouvernement éthiopien et de l’Union
africaine (UA) à Addis-Abeba. La question du rôle de cette dernière organisation dans la
gestion des conflits en Afrique et son action pour la bonne gouvernance a notamment
été abordée. Le président de la Confédération a également rencontré son homologue
éthiopien, Girma Wolde-Giorgis Lucha. 31
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Présidente de la Confédération durant l’année sous revue, la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Elle s’est tout
d’abord rendue au mois de février en Asie, et plus précisément au Cambodge et en
Indonésie. L’aide humanitaire et le renforcement de la paix ont été au menu des
discussions. Dans le premier pays, elle a été reçue par le nouveau roi Norodom
Sihamoni. En Indonésie, elle a rencontré le président Susilo Bambang Yudhoyono. Au
mois de mars, la conseillère fédérale s’est rendue en Italie, où elle a rencontré le chef
du gouvernement Romano Prodi. La question de la fiscalité entre la Suisse et l’UE a été
au centre des discussions. En visite en Estonie au mois d’avril, elle a rencontré son
homologue Urmas Paet ainsi que le premier ministre Andrus Ansip, avec qui elle s’est
entretenue des relations Suisse-UE. Au cours du même déplacement, Micheline Calmy-
Rey a effectué une visite en Pologne, où elle a abordé la question des projets de
cohésion que financera la Suisse, puis en Lettonie où elle a notamment rencontré la
présidente Vaira Vike-Freiberga. En visite officielle au Portugal au mois de mai, la
présidente de la Confédération a rencontré le président Anibal Cavaco Silva et le
premier ministre Jose Socrates, avec lesquels elle s’est entretenue des relations
bilatérales entre la Suisse et le Portugal et de questions de politique européenne. Au
mois de juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite de deux jours en Espagne. Elle y
a notamment rencontré le roi Juan Carlos, ainsi que son homologue Miguel Angel
Moratinos. Elle s’est ensuite rendue en Afrique au mois de juillet, pour une tournée de
plus d’une semaine, lors de laquelle elle a visité pas moins de sept pays (Bénin, Ghana,
Sénégal, Tchad, République démocratique du Congo, Burundi et Rwanda). Au mois de
septembre, la présidente de la Confédération a participé aux travaux de la 62ème
Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies à New York. Lors d’une visite de
deux jours à Bruxelles, Micheline Calmy-Rey a été reçue par le président de la
Commission européenne, Jose Manuel Barroso. Lors d’une visite en Inde au mois de
novembre, la cheffe du DFAE et le premier ministre indien ont décidé de mettre en
place un groupe de travail chargé de négocier un mémoire d’entente destiné à
structurer les relations bilatérales entre les deux pays. Elle a ensuite rencontré le
président russe Vladimir Poutine et le premier ministre Sergueï Lavrov, avec qui elle a
signé un mémoire d’entente visant à approfondir les relations bilatérales entre la Suisse
et la Russie. La présidente de la Confédération a rencontré le président de la
République française Nicolas Sarkozy en novembre à Paris. Les discussions ont porté,
entre autres, sur la politique européenne. En décembre, Micheline Calmy-Rey s’est à
nouveau rendu à Paris, afin de représenter la Suisse à la Conférence internationale des
donateurs pour le Territoire palestinien. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2007
ELIE BURGOS

Dans le cadre de sa tournée européenne visant à obtenir un soutien au gouvernement
palestinien et la levée des restrictions politiques, économiques et financières qui le
frappent, le président palestinien Mahmoud Abbas a rencontré la cheffe du DFAE à
Genève fin avril. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.04.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil national a adopté, sur avis favorable du Conseil fédéral, un postulat de sa
commission de politique extérieure (en lien avec une l’initiative parlementaire
Freysinger 06.411 à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite), qui demandait
au gouvernement de faire un rapport sur les activités des ONG soutenues par la DDC
dans les territoires palestiniens et en Israël. 34

POSTULAT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, le conseiller fédéral Pascal
Couchepin a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu au
mois de janvier au Maroc, où il a été reçu par le premier ministre Abbas el-Fassi. De là,
il s’est rendu en Egypte, où il a rencontré le président Hosni Mubarak, avec lequel il
s’est entretenu au sujet du processus de paix israélo-palestinien. Le conseiller fédéral a
également signé avec le ministre de la culture Farouk Hosni une déclaration d’intention
en vue d’un accord de restitution de biens culturels. Au mois de mars, Pascal
Couchepin a effectué une visite en Slovénie, au cours de laquelle il a rencontré le
président Danilo Turk et le premier ministre Janesz Jansa. La question du Kosovo et des
relations Suisse-UE ont notamment figuré au menu des discussions. En visite officielle
en Azerbaïdjan au mois de mai, le président de la Confédération a rencontré le
président Ilham Aliev. Il était accompagné de hauts représentants de la société
Electricité de Laufenburg (EGL), désireuse d’acheter du gaz azerbaïdjanais pour
alimenter un projet de gazoduc transadriatique. Il s’est ensuite rendu à Saragosse en
Espagne à l’occasion de la Journée suisse de l’Exposition internationale, qu’il a visitée
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en compagnie du ministre espagnol de la culture. Début août, Pascal Couchepin a
rencontré tous les principaux dirigeants vietnamiens au cours d’une visite dans l’Etat
communiste. Il a notamment évoqué la conclusion d’un accord de libre-échange entre
les deux pays à moyen terme. En octobre, le conseiller fédéral a tout d’abord rencontré
le président français Nicolas Sarkozy à Evian en France, en marge d’une conférence de
chefs d’Etat. Il s’est ensuite rendu au Liban, où il a été reçu par le président Michel
Sleimane. Il a réitéré la volonté de la Suisse à participer au processus de réconciliation
nationale au Liban en continuant notamment à accueillir des entretiens à Genève entre
les différents partis politiques. Le Président de la Confédération a effectué une visite
officielle en Turquie au mois de novembre, témoignant de la réconciliation entre les
deux pays, après plusieurs années de tensions. Il a rencontré son homologue Abdullah
Gül, qui s’est réjouit des mesures prises par la Suisse à l’encontre du PKK. En
décembre, Pascal Couchepin s’est rendu au Chili. Il a souligné l’importance de la
coopération scientifique entre les deux pays lors de sa rencontre avec la présidente
Michelle Bachelet. 35

Après l’intervention militaire israélienne dans la bande de Gaza (Palestine) de décembre
2008, la Suisse a soutenu la tenue d’une réunion extraordinaire du Conseil des droits
de l’homme des Nations Unies. Elle s’est toutefois abstenue lors du vote d’une
résolution condamnant cette intervention. L’ambassadeur israélien à Berne a regretté
que la Suisse ait été le seul pays occidental à soutenir une initiative émanant de pays
arabes tout en se félicitant de son abstention lors du vote. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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SÉBASTIEN SCHNYDER

Pour sa première visite officielle à l’étranger, Didier Burkhalter, nouveau chef du
département fédéral des affaires étrangères s’est rendu en Autriche afin d’effectuer
une première prise de contact avec son homologue autrichien. Au mois de février, il
s’est envolé pour Londres où s’est tenue la conférence internationale sur la Somalie.
Une rencontre avec le chef de la diplomatie allemande, Guido Westerwelle, s’est
déroulée dans le courant du mois de mars, l’occasion d’aborder la politique
européenne, les relations bilatérales et la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Didier
Burkhalter a accompagné la présidente à Bruxelles pour trouver des solutions aux
questions institutionnelles et fiscales. Le conseiller fédéral s’est ensuite déplacé au
deuxième Sommet sur la sécurité nucléaire en Corée du Sud. En parallèle, il a rencontré
le ministre des affaires étrangères et du commerce sud-coréen, Kim Sung-Hwan. Cette
rencontre a marqué le cinquantième anniversaire des relations diplomatiques entre la
Corée du Sud et la Suisse. En mai, Didier Burkhalter a participé au sommet de l’OTAN à
Chicago. Puis en été, il s’est rendu consécutivement au Liban, à Chypre et en Grande-
Bretagne. Au Liban, le chef de la diplomatie suisse a exprimé son soutien face aux défis
de la crise syrienne. A Chypre, les discussions ont également été centrées sur la
situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la politique européenne, Chypre assurant la
présidence tournante de l’Union européenne. La visite à Londres s’est insérée dans une
stratégie d’intensification des relations entre les deux pays. Vaduz a ensuite reçu le
conseiller fédéral à l’occasion d’une rencontre des ministres des affaires étrangères de
l’Allemagne, l’Autriche et du Liechtenstein afin de renforcer la coopération et les
échanges entre les quatre pays. Au mois de septembre, le ministre s’est rendu à Paris et
Rome. Ces visites ont eu pour but de présenter les propositions suisses pour résoudre
les problèmes institutionnels avec l’UE, ainsi que de discuter des dossiers fiscaux. La
rencontre avec le gouvernement italien a été l’occasion de se pencher sur la
coopération transfrontalière. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu à l’Assemblée
générale de l’ONU à New York. Puis, il a effectué une visite en Espagne pour présenter la
politique européenne de la Suisse et discuter de la situation en Syrie avec son
homologue espagnol. En octobre, Didier Burkhalter a participé à la Conférence
ministérielle de la Francophonie à Kinshasa où il a présenté le bilan de la présidence
suisse (2010-2012). Ce passage en RDC a été suivi d’un déplacement au Burundi, où le
conseiller fédéral a pu étudier les différents projets issus de la stratégie du DFAE dite
des Grands lacs, et d’un dernier déplacement en Egypte. Le chef de la diplomatie suisse
s’est ensuite rendu à Moscou dans le courant du mois d’octobre suite au renforcement
des relations bilatérales avec la Russie depuis 2007. En plus des questions
économiques, la présidence russe du G20 (2013), la présidence suisse de l’OCDE (2014),
la situation en Syrie et dans le Caucase, ainsi que le rôle de médiateur de la Suisse dans
les relations entre la Russie et la Géorgie ont été abordés. A la fin du mois d’octobre,
Didier Burkhalter a entamé un grand voyage en Asie. Il a tout d’abord inauguré la
nouvelle ambassade de Suisse au Myanmar. Cette inauguration a marqué la première
visite officielle d’un ministre suisse dans ce pays. Il a ensuite rejoint la présidente de la
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Confédération au Laos pour le Sommet du Forum Asie-Europe (ASEM), suite auquel il
s’est envolé pour l’Indonésie au 5e Forum de Bali pour la démocratie, l’occasion de
rencontrer son homologue indonésien. Ce voyage asiatique s’est terminé par une
conférence régionale des ambassadeurs en Thaïlande. En novembre, Bruxelles a
accueilli la réunion des ministres des finances et de l’économie de l’UE et de l’AELE,
l’occasion pour Didier Burkhalter de représenter la Suisse et d’aborder la thématique
des régulations des marchés financiers. Puis, le ministre a pris part à la conférence
ministérielle de l’OSCE à Dublin. En 2014, l’organisation sera présidée par la Suisse. En
décembre s’est tenu le Forum mondial contre le terrorisme à Abou Dhabi, auquel a
participé le ministre suisse. Cette rencontre été marquée par la signature du
mémorandum d’Alger par la Suisse. Ce dernier vise à renforcer la lutte contre le
terrorisme, le soutien aux victimes, ainsi qu’à renoncer à verser les rançons demandées
lors de prises d’otages. 37

Fin janvier, le parlementaire écologiste Geri Müller (verts, AG) a reçu Mushir Al-Masri,
parlementaire palestinien et porte-parole du l’organisation du Hamas. Cette visite a
été vivement critiquée par l’ambassade d’Israël en Suisse. Peter Malama (plr, BS), vice-
président du groupe parlementaire Suisse-Israël, a également regretté l’absence de
représentant de son groupe lors des discussions. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.02.2012
EMILIA PASQUIER

Quelques mois avant l’acceptation de son pays en tant qu’Etat observateur au sein de
l’ONU, le président palestinien Mahmoud Abbas a été reçu à Berne par le ministre des
affaires étrangères et la présidente de la Confédération. Cette visite a permis d’ouvrir
un dialogue au sujet de la situation au Proche-Orient, ainsi qu’au sujet de la position de
la Suisse en vue de la votation à l’ONU. La présidente de la Confédération a également
rappelé que la solution des deux Etats permettrait d’établir une situation de paix
durable au Proche-Orient. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.11.2012
EMILIA PASQUIER

En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
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Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 40

Gute Dienste

Dans un contexte tendu, Joseph Deiss a effectué une visite en Israël et dans les
territoires palestiniens. A Tel-Aviv et à Gaza, où le conseiller fédéral a rencontré Yasser
Arafat, le responsable des affaires étrangères a abordé la question des droits de
l’homme et l’éventualité d’une conférence sur la Quatrième Convention de Genève,
dont le texte, reconnu par l’ensemble de la communauté internationale à l’exception
d’Israël, aurait dû réglementer les agissements de l’Etat hébreu dans les territoires
palestiniens. Sans l’agrément d’Israël, ni celui des Etats-Unis, cette conférence a eu lieu
à Genève en fin d’année. La déclaration finale qui est sortie rappelle que la Quatrième
Convention de Genève est applicable aux territoires palestiniens occupés, y compris
Jérusalem-Est. Elle appelle toutes les parties en conflit à respecter les clauses et les
garanties humanitaires de la Convention. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

La ministre des affaires étrangères a confirmé, à la mi-octobre, que la Suisse avait
fourni une aide logistique et financière aux artisans d’un accord non officiel de paix
israélo-palestinien. Des médiateurs avaient été mis à la disposition des deux parties
lors de la phase finale de la négociation. Cet accord, passé entre des politiciens de la
gauche israélienne et des politiciens palestiniens, dont un ancien ministre de chaque
côté, constituait un plan de paix complet (création d’un Etat palestinien,
démantèlement d’un grand nombre de colonies…) pour tenter de sortir le Moyen-
Orient de l’impasse. La ministre des affaires étrangères a insisté sur le rôle de
facilitateur joué par la Confédération, et non celui de moteur de cette initiative privée.
Le DFAE n’a commencé à parrainer cette négociation, aussi appelée « Initiative de
Genève », qu’à partir de 2002. Les discussions ont longtemps été tenues secrètes.
Micheline Calmy-Rey a profité de plusieurs rencontres avec des homologues étrangers
pour présenter le contenu de ces « Accords de Genève ». Le gouvernement israélien a
condamné ce procédé et rappelé qu’il était le seul habilité à mener des négociations
avec les Palestiniens. Le lancement officiel de l’Initiative de Genève a eu lieu au début
du mois de décembre lors d’une cérémonie qui s’est déroulée à Genève en présence
de Micheline Calmy-Rey, seule ministre en exercice présente. Elle était accompagnée
de nombreuses personnalités, dont l’ancien président américain Jimmy Carter. Il était
difficile d’évaluer les effets concrets de cet accord, étant donné sa nature non officielle
et la complexité de la situation sur place. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

Un postulat Maury Pasquier (ps, GE) a demandé au Conseil fédéral d’effectuer au plus
vite deux démarches relatives à la situation au Proche-Orient. Le Conseil fédéral devait
tout d’abord évaluer la faisabilité d’une rencontre des parties contractantes des
Conventions de Genève du 12 août 1949, pour examiner la question de la construction
du mur israélien dans les territoires occupés. Il devait ensuite, le cas échéant,
convoquer, en sa qualité d’Etat dépositaire des Conventions de Genève, une telle
réunion. Le Conseil national a adopté ce postulat, comme le lui avait proposé le
gouvernement. 43

POSTULAT
DATUM: 08.10.2004
ELIE BURGOS

Lancée officiellement à la fin 2003 et parrainée par la Suisse, l’initiative de Genève est
restée plus ou moins au point mort durant l’année sous revue, malgré la réunion
informelle, à Genève à la mi-mars, de vingt-quatre pays membres du réseau de soutien
de l’initiative, puis d’une quarantaine au début septembre. Porteuse du texte, la Suisse
y a déjà investi 3,3 millions de francs, dont la moitié de source privée. Le DFAE a
précisé qu’il ne soutiendrait à l’avenir uniquement des projets « ficelés » à travers le
Centre de dialogue humanitaire à Genève. 44
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Malgré les critiques du vice-premier ministre israélien Shimon Peres, et la motion
(05.3306) du conseiller national Freysinger (udc, VS) qui demandait au Conseil fédéral
que la Suisse se retire sans délai de l’Initiative de Genève, ce dernier a décidé de
continuer à soutenir celle-ci. Le gouvernement a jugé essentiel de préserver l’espoir
d’une résolution pacifique et globale du conflit israélo-palestinien. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.10.2005
ELIE BURGOS

Au mois de juin, la 29ème Conférence internationale de la Croix–Rouge et du
Croissant-Rouge a eu lieu à Genève. Elle a permis l’adoption, non sans difficultés, d’un
nouvel emblème de la Croix-Rouge, le « cristal rouge ». Plus que l’adoption de ce
dernier, cette conférence a réussi à déboucher sur l’intégration, au sein du Mouvement
de la Croix-Rouge duquel elle a toujours été exclue, de la société de secours israélienne
Magen David. Pour faire bonne mesure, les Palestiniens, malgré que la Palestine ne soit
pas un Etat souverain, ont été autorisés à rejoindre le Mouvement. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.06.2006
ELIE BURGOS

Entwicklungspolitik

Der Bundesrat solle konkrete Massnahmen in den Bereichen Nothilfe und
Wiederaufbauhilfe ausarbeiten und die Prüfung einer Zusatzfinanzierung mittels
ausserordentlichem Rahmenkredit einleiten. Das forderte Nationalrätin Schmid-
Federer (cvp, ZH) im März 2015 mit ihrem Postulat «Förderung des Schutzes der
Flüchtlinge aus Syrien mittels Hilfe vor Ort», ebenso wie das gleich lautende Postulat
Eder (fdp, ZG; Po.15.3026). 
Schmid-Federer nahm in ihrer Postulatsbegründung Bezug auf ein Postulat der SPK-NR,
welches Massnahmen zur Verteilung grösserer Flüchtlingsgruppen aus Syrien zur
Entlastung der angrenzenden Staaten prüfen liess. Die Unterbringungs- und
Versorgungslage syrischer Flüchtlinge habe sich im Libanon und der Türkei
verschlechtert, argumentierte Schmid-Federer. Um den Migrationsdruck auf Europa zu
mindern müsse man nun in Syrien und dessen Nachbarstaaten nebst den
Nothilfemassnahmen auch  Massnahmen im Bildungs- und Gesundheitsbereich
umsetzen, welche den Wiederaufbau Syriens zum Ziel hätten. 
In seiner Stellungnahme erwähnte der Bundesrat die bereits geleistete Unterstützung
an die Opfer des Syrienkonflikts. So habe die Schweiz bis Ende 2014 CHF 128 Mio.
investiert und man plane die Aufnahme von 3000 schutzbedürftigen Personen. Eine
direkte Wiederaufbauhilfe sei aufgrund der gegenwärtigen Situation in Syrien
undenkbar, doch der Bundesrat werde die durch das Postulat geforderten Massnahmen
sowie deren Finanzierung weiterhin prüfen. Er beantrage daher die Annahme des
Postulats. 
Nachdem das Postulat in der Sommersession 2015 noch von Roland Büchel (svp, SG)
bekämpft worden war, kam es in der Frühlingssession 2016 zur nationalrätlichen
Diskussion. Roland Büchel unterstützte zwar das Schweizer Engagement in Syrien,
zeigte sich aber kritisch hinsichtlich weiterer Ausgaben, welche einen
ausserordentlichen Rahmenkredit benötigen könnten. Der zuständige Bundesrat Didier
Burkhalter machte die bundesrätliche Position klar, dass an einen Wiederaufbau in
Syrien noch lange nicht zu denken sei und die Schweiz seit der Einreichung des
Postulats weitere CHF 122 Mio. für die Nothilfe vor Ort eingesetzt habe. Der Bundesrat
empfahl das Postulat, wie bereits jenes von Joachim Eder, zur Annahme. Dieser
Empfehlung folgte die grosse Kammer mit 121 zu 67 Stimmen, die Gegenstimmen
stammten von der geschlossen stimmenden SVP-Fraktion und FDP-Nationalrat Jauslin
(fdp, AG). 47

POSTULAT
DATUM: 01.03.2016
AMANDO AMMANN

Au mois d'avril 2016, Christian Imark (udc, SO) déposait une motion avec pour objectif
de couper court au détournement des deniers publics à des fins de racisme,
d'antisémitisme et d'incitation à la haine. Par une référence implicite au contexte du
conflit israélo-palestinien, le conseiller national soleurois demandait alors au Conseil
fédéral d'intervenir afin que la Suisse ne soit à l'avenir plus en mesure de participer au
financement de «projets de coopération au développement menés par des ONG
impliquées dans des actions racistes, antisémites ou d'incitation à la haine, ou encore
dans des campagnes BDS (Boycott, Désinvestissement et Sanctions).»
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a tenu à rappeler que la Suisse «ne finance que des
organisations dont l'engagement est conforme aux valeurs de sa politique extérieure
telle que définie par la Constitution fédérale». L'exécutif national a dès lors jugé inutile
de procéder à une modification des dispositions légales et invité au rejet de la motion.
Du côté du Parlement, le Conseil national est le premier à s'être penché sur la motion

MOTION
DATUM: 27.09.2017
AUDREY BOVEY
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Imark en date du 8 mars 2017. Le texte a été accepté par une majorité de la chambre
basse (111 voix pour, 78 contre et 4 abstentions), la plupart des votes d'opposition
émanant alors des rangs verts et socialistes. 
Le Conseil des Etats a quant à lui opté pour une version modifiée de la motion Imark,
intimant au Conseil fédéral d'examiner, puis de procéder à une modification des
dispositions légales concernées en dernier recours uniquement, afin que tout soutien
financier à des organismes engagés dans des actions racistes, antisémites ou incitant à
la haine soit rendu impossible. 
La chambre basse s'est en définitive montrée favorable au projet tel que modifié par les
sénatrices et sénateurs. 48

Le 14 décembre 2018, le Conseil national a adopté le postulat déposé par le conseiller
national libéral-radical Hans-Ulrich Bigler (plr, ZH), en vue de l'élaboration d'un rapport
détaillé sur le financement des ONG palestiniennes et israéliennes. Le postulat Bigler
faisait suite à un article paru dans la NZZ au mois de juillet 2018, dans lequel figurait une
liste de l'ensemble des organisations palestiniennes et israéliennes bénéficiant de
soutiens financiers de la part du DFAE et de la DDC. Par souci de transparence et en
raison de l'importance des montants reversés à certains organismes, le conseiller
national zurichois demandait au Conseil fédéral de produire un rapport précisant les
activités de chacune de ces organisations, les accords qui lient ces dernières au DFAE,
les moyens mis en place par le DFAE afin de contrôler l'affectation des ressources
allouées ainsi que les résultats obtenus.
Le conseil fédéral s'était auparavant également exprimé en faveur de l'acceptation du
postulat, précisant que les conclusions relatives au postulat Bigler seraient intégrées au
rapport faisant suite à la motion Imark (16.3289). 49

POSTULAT
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Le 28 septembre 2018, le Conseil national a adopté le postulat «UNRWA. Bilan et
perspectives après 70 ans», déposé par Philippe Nantermod (plr, VS). Par son
intervention, le conseiller national valaisan invite le Conseil fédéral à se pencher sur le
développement historique de l'UNRWA au Proche-Orient, sur les relations qu'entretien
la Suisse avec l'organisation œuvrant pour les personnes réfugiées de Palestine –
notamment sous l'angle des contributions d'aide publique au développement versées
par la Confédération –, ainsi que sur les accusations d'antisémitisme, d'incitation au
terrorisme ou de discrimination positive auxquelles l'organisme des Nations Unies est
régulièrement confronté.
Au mois de mai 2018, le conseiller fédéral Ignazio Cassis avait laissé entrevoir certaines
critiques quant à l'action de l'agence onusienne, considérée alors comme un obstacle à
la paix au Proche-Orient. «Tant que les Palestiniens vivront dans des camps de réfugiés,
ils caresseront le rêve de rentrer un jour dans leur patrie», confiait le chef du DFAE à la
NZZ. Le Conseil fédéral s'est néanmoins prononcé en faveur de l'acceptation du
postulat Nantermod, tout en rappelant l'importance de l'UNRWA «pour la stabilité dans
la région et la lutte contre la radicalisation». 50

POSTULAT
DATUM: 28.09.2018
AUDREY BOVEY

Aussenwirtschaftspolitik

Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 51

BERICHT
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER
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Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Le Conseil fédéral a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique de
renseignements (EAR) avec 19 nouveaux États. De ce fait, la Suisse a intégré l’ensemble
des 108 États ou territoires qui avaient exprimé une volonté d’introduire un EAR avec
elle (16.057 et 17.040). Ces nouveaux États sont: l’Albanie, l’Azerbaïdjan, le Brunéi
Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban, Macao, les Maldives, le
Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten, Trinité-et-Tobago, la
Turquie, le Vanuatu et Oman. Un mécanisme de contrôle similaire aux précédents
accords EAR est prévu. En parallèle, le Conseil fédéral a validé le rapport sur la
conformité des premiers échanges de renseignements qui ont eu lieu en septembre
2018 et septembre 2019. 52

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a validé l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 18
États partenaires supplémentaires. A l'opposé du Conseil national, il a refusé l'accord
avec la Turquie. L'intervention militaire, dans le nord de la Syrie, en violation avec le
droit international a fait pencher la balance. Les 18 États partenaires sont l’Albanie,
l’Azerbaïdjan, le Brunéi Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban,
Macao, les Maldives, le Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten,
Trinité-et-Tobago, le Vanuatu et Oman. La chambre des cantons en a profité pour
pointer du doigt le respect de la confidentialité des données. Les sénateurs et
sénatrices ont d'ailleurs précisé que la mise en application dans certains pays devait
être contrôlée, notamment par l'OCDE, afin de s'assurer qu'elle n'engendre pas de
violation des droits de l'homme. 53

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 54

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

01.01.90 - 01.01.20 14ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Kulturpolitik

Im Winter 2017 fand der Israelisch-Palästinensische Konflikt auf aussergewöhnliche Art
und Weise seinen Einzug in die parlamentarische Debatte in Bundesbern. Mittels einer
Motion wollte Nationalrat Quadri (lega, TI) den Bundesrat damit beauftragen, den
Austritt der Schweiz aus der Unesco zu beschliessen. Der Motionär verwies auf diverse
Initiativen, welche von der Sonderorganisation der UNO angestossen worden waren und
mit der Neutralität der Schweiz schlichtweg nicht vereinbar seien; sei dies nun die
Resolution «Besetztes Palästina», welche vorsieht, dass Ost-Jerusalem und das Gebiet
der Al-Aksa-Moschee ausschliesslich als arabisch angesehen werden, oder die
Bezeichnung der Patriarchengräber in Hebron als muslimisches Kulturerbe: Die Unesco
versuche lediglich 3000 Jahre Geschichte auszulöschen, indem sie mit ihrem Vorgehen
historische Fakten verleugne. Daher sei der Verbleib der Schweiz in der Unesco unter
diesen Bedingungen nicht mit dem Neutralitätsgebot vereinbar, weshalb man dem
Beispiel der USA und Israels folgen und aus der Organisation austreten solle.
In seiner Stellungnahme vom Februar 2018 beantragte der Bundesrat die Ablehnung der
Motion. Der Auftrag der Unesco sei es, durch internationale Zusammenarbeit zu
Frieden und nachhaltiger Entwicklung in den Bereichen Bildung, Wissenschaft, Kultur
und Kommunikation beizutragen, wozu auch der Schutz und die Wahrung des
Welterbes zählten. Besonders dort, wo Kulturgüter sich in Konfliktzonen befänden,
spiele die Organisation eine bedeutende Rolle in der Dialogprofilierung zwischen den
Konfliktparteien, womit der Schutz des Kulturerbes gefördert werden könne. Daher
stelle der Bundesrat das Engagement der Schweiz für die UN-Organisation nicht
infrage. 
Der Austritt der USA und die jüngst ihrerseits erfolgte Anerkennung Jerusalems als
Hauptstadt Israels beeinträchtigten gemäss dem Bundesrat den zuvor über den
Verhandlungsweg erreichten Frieden der Zweistaatenlösung. Die Schweiz habe zur
Kenntnis genommen, dass bezüglich der geweihten Stätten in Jerusalem der Status quo
gewahrt werden soll. Schon seit geraumer Zeit unterstütze sie die Entsendung einer
unabhängigen Mission zur faktenbasierten Lagebeurteilung und wie Bundesrat Cassis in
der anschliessenden Nationalratsdebatte im Juni auch anführte, anerkenne die
angesprochene Resolution die Bedeutung der Altstadt von Jerusalem und ihrer Mauern
für sämtliche monotheistischen Religionen. Ebenso wurde bei der Aufnahme der
Altstadt von Hebron in die Welterbeliste darauf verwiesen, dass es sich hierbei um eine
Stätte handle, die allen drei Religionen zur Ausübung der jeweiligen Riten und Praktiken
frei zugänglich sei. Mit ihrem Verbleib in der Unesco solle die Schweiz dafür Sorge
tragen, dass diese auch effizient und richtig funktioniert.
Im Nationalrat schienen die bundesrätlichen Argumente auf Anklang zu stossen: Die
Motion wurde mit 127 zu 54 Stimmen bei 11 Enthaltungen und ohne weitere
Wortmeldungen abgelehnt. 55
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